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EXPOSE

Les organisations de jeunesse ont toujours
été au centre de toute la politique de jeunesse
de notre pays. Elles sont le lieu d'uIle formation
des jeunes ~1J'engagement et :1 la participation
responsable dans la diversité des options philo-
sophiques et poJitiques prl;sentes dans notre
société.

ElJes constituent aussi les instruments d'un
renouvellement constant de la vie démocratique
en offrant à la jeunesse la possibilité d'assumer
co]]ectivement des responsabilités vis-à-vis des
questions d'ordre social, culturel, économique
ou politique qui se posent :1 cux-mêmes et :1
l'ensemble de la population.

L'aide de l'Etat aux olgamsations de jeu-
nesse doit assurer l'existence et l'anim:1tion
constante d'organisations volontaires. CelJes-ci
sont nécessaires pour gar:lIl rir le plural isme
indispensable.

Le principe d'une reconnaissance et de ]'oc-
troi de subventions aux organisations de jeu-
nesse a fait l'objet d'une pratique régulière
depuis de nombreuses années. Tl convient éepen-
dant de distinguer:

- La reconnaissance qui faisait l'objer
d'une décision du ministre de la CuJture sur
proposition du Conseil de la jeunesse d'expres-
sion française. Celui-ci étahlissait ses proposi-
tions sur base de critères élaborés en son sein
et n'ayant jusqu'à ce jour reçu aucune confir-
mation légale ou réglementaire;

- Les subventions aux organisations de
jeunesse dont les conditions d'octroi ont été
fixées p.11"l'arrêté royal du 20 juiUet 197 J.

',",'

La loi du 16 juillet] 973 garantissant la pro-
tection des tendances idéologiques et philoso-
phiques, neta mment en son article 10, impose
la transformation de l'arrêtl; roya! du 20 juil-
let 1971 en U11décret. Le present projet a pour
premier objectif de répond te\ celte exigence.

Par b même occasion, le présl'nt projet
entend fixer les critères de ;'l'connaissancc des
organisations de jeunesse dl' manière :1 confir-
mer légalement une pratique :1Llministrative.

"",'

Le projet de décret Il;pond ;\ une exigence
d'adaptation de réglemcntations ;1ntériell1Ts,
S'y ajoute l'intention plus fondamentale de mar-
quer une nOllycllc éupe dans b politique de b
Jeunesse.
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DES MOTIFS

Ce décret cou vre 1:1 matière concernant les
grandes organisations générales ;\ J'ensemble de
1.1 C()mtlll111:~l1té'cu]tureJ]c de langue française.
lin auire projet, :1c!ue!1el11ent en préparation,
fixera les règles concernant les ,<Centres de
jeunes», institutions Iocdes répondant aux
besoins d'animation, d'hébergement ct d'infor-
mation des jeunes.

Vis-il-vis des organisations générales, le pré-
sent projet est lui-même intégré dans la perspec-
tive ddinie par le récent décret du 8 :1"vril 1976
fixant les conditions de reconnaissance et d'oc-
troi de subventions :1UX organisations d'éduca-
tion permanente des adult~s en général et de
promotion socio»cuJturel1e des travailleurs. On
peut considérer que le présent projet constitue
le volet « jeunesse), complémentaire du décret
du g avr]] 1976. Un paLllléJisme étroit est assuré

~1 travers j'économie générale du projet. Les
divergences n'interviennent qu';llI plan de points
secondaires en vue de ré'pondre aux besoins
spécifiques des organisations de jeunesse.

C'est la raison pour laquelle est prévue l'in-
terdiction de bénéficier d:111Sle chef d'une même
org:111isation d'une double reconnaissancc com-
me organisation de jeunesse et comme organi-
s.ltion d'adultes.

Le projet prévoit :1Lissique les organisations
de jeunesse s'adressant plus spécialement ;\ un
public de travailleurs pcuvent entrer en ligne
de compte pour bénéficier des aides prévues au
profit des organisation, de promotion socio-
culturelle des travaiIleurs dans le cadre du cha-
pitre II du décret du 8 avril 1976.

On constatera également que les subventions
accordées aux organisations de jeunesse au titre
d'intervention dans la rémunération de leur per-
sonnel d'encadrement sont caIouées sur les clis
positions concernant la même ;llatièrc pour ies
organisations d'aduhes dans le décret du
8 :wrill97 6. Notre inrc'ntion est de les rendre
ilkntiql1es d:lns les autres projets de décrets qui
seront déposes devant Ic Conseil culturel, pour
les centres culturels, les centres de jeunes, etc.

Il s'agit d'une volonté de renforcer l'aide aux
institutions et organi;:,ations culturelles au titre
d'interl'ention dans leurs dépenses de personnel.
Cette ,lide consiste en une intervention forfai-
uirc, calculée par rapport :1 un barème théori-
l]1'e de rémunération, identique pour chaque
:111;mateur pris en ("0111pre. Les institUtions et
organisations cuJtu re]]es restent, comme em-
ployeurs, rC'iponsables de !cm politique du
personnel.



Le fait d'orienter de manière prioritaire
l'aide de l'Etat vers l'intervention dans les char-
ges de personnel vise à promouvoir un statut
général des animateurs employés dans Jes diver-
ses institutions ct organisations culturelles et
de jeunesse reconnues.

,',
*';:,

Signalons enfin que le pré'o;ent projet déter-
mine pour la première fois avec précision la
notion d'organisation de jeunesse, non seule-
ment par la définition de cOlJdition~; formelles
d'existence, mais encore par référence :1l'objec-
tif poursuivi (voir art. 2).

Cette définition implicite résulte d'un avis
directement formulé par le Conseil de h jeu-
nesse d'expression française, Flic c~;t largement
fonction des conceptions et définitions :1dcptées
dans les pays voisins et au sein des organis:1tiol1S
européennes de jcunes~;e, La rdérence explicite
aux valeurs démocratiques et aux principes
contenus dans la Déclaration Uuiverselle des
Droits de j'Homme rendra donc impossible la
reconnaissance d'organisations prônant des
principes contraires ou choisissant d'œuvrer en
dehors de la légalité.

.,. .~.

Le Conseil de la jeunesse d'expression fran-
çaise, consulté sur l'avant-projet de décret, a
exprimé, le 22 octobre 1975, l'avis généra]
sUIvant:

- Dans la mcsure oÙ la politique de jeu-
nesse cherche J promouvoir une participation
maximale de la jeunesse à l'ensemble des déci-
sions qui concernent l'avenir de la société, le
Conseil tient en premier lieu à faire référence
au document: « Les orgz1I1isations de jeunesse
en difficulté» qu'il a rédigé en juiUet 1975.

Ce document. très court dans sa formc-
tente de mettre' en lumière ]<Împort;111cc, I~
champ d'activité et Je rôle social des organisa-
tions de jeunesse.

Pour remplir la mission qui est la leur, les
organisations de jeunesse doivent donc de plus
en plus être soutenues systématiquement par les
pouvoirs publics.

- Le Conseil se réjouit de J'orientation de
l'avant-projet qui paraît exprimer une volonté
politique de répondre aux besoins urgents et
souvent rappelés des org,misations de jeunesse
constituant les instruments paritaires d'une poli-
tique de jeunesse démocratique,

-- Il estime que l'avant-projet rencontre
pour une large p,ut les vœux exprimés par sa
commission « Valorisation des organisations de
jeunesse

"
dans son document du 22 juiJlet1975.

- Il attire néanmoins l'attention sur le fait
que les subventions prévues ne couvrent qu'une
partie des frais généraux de maintenance des
org,1I1isations de jeunesse, sans prévoir d'inter-
vcntlCi! dans les activités elles-mêmes. Il prend
acte sur cc point de la volonté du ministre de
prévOir l'aide i la formation des cadres au
dép;Ht d'un décret spécifique et réserve son avis
jusqu'i plus ample information quant aux orien-
tations de cct autre projet.

--- [] insiste pour que les mesures proposées
en cc qui concerne le personnel d'animation et
d'administration constituent une étape vers la
reconnaissance d'un statut et d'une carrière dans
]';1Ilimation culturelle, établis en référence à l'en-
semble des ,nstitutions et organisations socio-
cu!tureJles,

- Il interprète l'article lpr de l'avant-projet
comme la création d'une obligation légale de
prévoir :1l1budget les crédits nécessaires à l'ap-
plication du décret,

Conscient des difficultés qui résultent de
tOute réglementation limitée ,<aux crédits dis-
p()nib1cs~», il soumet son avis favorable à la
condition que teUe est bien 1a portée de la
nou veUe législation.

- Pressé par les difficultés profondes des
organisations de jeunesse, il demande que,
quelle que soit la date de la promulgation du
décret, son entrée en vigueur reste fixée,
éventueHernent par effet rétroactif, au Fr jZlI1-
vier] 976,

Le texte du projet actuel tient largement
compte des :1Illel1dements proposés par le
C:onsei 1.

**

Enfin, il convient de noter que le projet
:h:tucl :l fait J'objet d'amendements et correc-
tions visant à réserver une suite convenable il
l'avis donn(' par Je Conseil d'Etat le 29 novem-
hre !976,

1.(' iV!iJlistre de la Culture française,

H.-F, VAN AAL.
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Analyse des articles

Article lei'

Cet article établit dans les limites des crédits
mis il la disposition du Conseil culturel, le prin-
cipe de l'octroi de subventions aux organisa-
tions de jeunesse reconnues.

Article 2

L'article 2 définit Jcs organisations de jeu-
nesse et les groupements de jeunesse; il fixe la
procédure générale de l'octroi de Ja reconnais-
sance et du retrait de ceUe-ci, ainsi que l'inter-
diction du cumul de plusieu rs reconnaissances
dans le chef d'une même organisation.

La condition de respect des valeurs et des
règles de la démocratie implique l'obligation
pour les organisations de jeunesse reconnues de
mener leurs actions dans le respect de la lég;:dité.

Article .3

Dans son § Fr, cet article précise les condi-
tions générales exigées pour la reconnaissance
de n'importe quelle association au titre d'orga-
nÎs:1tiol1 de jeunesse. Ces conditions sont rela-
tives il la réalité de l'existence et il l'autonomie
des associations, il la participation des jeunes
aux responsabilités et il la publicité de l'action.

Dans son § 2, cet article fixe les conditions
particulières supplémentaires exigées selon la
catégorie dans laquelle l'organisation demande
il être reconnue:

- Mouvement de jeunesse:
- Mouvement spécialis,!':

- Service de jeunesse;
- Organisme de coordination.

Article 4

Cet article prévoit la possibilité d'une recon-
naissance spécifique dont les effets sont limités
il des domaines particuliers.

Le § 1er prévoit la possibilité d'une recon-
naissance, après avis favorable du Conseil de
la jeunesse, d'associations ou groupes ne répon-
dant pas aux critères mais apportant cependant
une contribution particulière au développement
des jeunes. Il s'agit d'une reconnaissance tem-
poraire renouvelable.

Suite il l'avis du Conseil d'Etat, il est prévu
que cette reconnaissance ne peut être accordée
que sur avis favorable du Conseil de la jeunesse
afin d'éviter que cette disposition ne permette,
par une application laxiste, des dérogations
systématiques et arbitraires aux conditions
normales.
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Le deuxième paragraphe prnoit la possi-
bilité de reconnaissance, après avis du Conseil
de la jeunesse, pour les organisations interna-
rionales de jeunesse Jvant leur siège ou leur
secrétariat central en" Belgique cr

- auxquelles
:.;ont affiliées des ori.!;ani';ations reconnues dans
le cadre du présent dl~crct. Cette disposition
légalise une pratique antérieure par laquelle les
gouvernements successif:; ont soUtcnu systéma-
tiquement l'accueil en Belgique des secrétariats
des organisations internationales de jeunesse,
faisant ainsi de notre pays un celltrc mondial
des organisations de jeunesse.

Le troisième paragraphe pn.:.voit, suite ~l
J'avIs du Conseil d'Etat. la nossibilité de recon-
naissance d'associations dOl~t le G1Llctère repré-
sentatif découle d'une part de la présence au
sein du Conseil culturel d'une tencbnce dont
eUes se réclament et (\'~Hltre part de l'absence
de toutes autres organisations ;eC0I111UCSconfor-
mément aux critères. Cette reconnaissance au
litre CLlssociation representative d'une tendance
résulte dans ce cas des droits découlant de b
loi du [6 juil1et 1973 (notamment J'art. 3, § 2)
l!,arantissant h nrotectiol1 des tendances idéolo-
~;iques et phi1os'ophiques.

Le :jlwtrièml:: par~l!!raphe fixe les limites
dans leslJuel1es 1es ITdmnalSS;1l1l'CS particulières
prévues ':1 cet ~Hticlc engendrent Li possibilité
d'octroi d'aides ou suhventions-

Artic1c ~

Cet ~1ttjc1e délègue au ministre de la Culture
frant,"aise le pouvoir de fixer, après avis du
Conseil de la jeunesse, les conditions et pro-
cédures accessoires permcttant les vérifications
de conformité aux criti\-cs de reconnaissance

Article 6

Cet article définit les composantes des su h-
velltions annuelles ordinaires accordées aux
organisations de jeunesse reconnues. Il déter-
mine également la possibilité d'octroi d'une
su bvention provisoire.

Article 7

Cet article détermine les modalités du calcul
de la partie de la subvention aux organisations
de jeunesse constituant l'intervention dans leurs
dépenses de personnel. Les stipulations en la
matière sont rigoureusement param~les :\ ce]Jes
de l'article 6 du décret du 8 avril 1976 relatif
aux wbventions aux organisations d'éducation
permanente des Jdultes. Ce parallélisme est
voulu de m;HlÎère ;1 abouti r progressivement il
une uniforrnisation des modalités d'aide que
j'Etat apporte aux org~111isatiolls volontaires au
titre d'intervention dans la rémunération de leur
personnel.



L'arrc.té royal d'application définira une
intervention forbitaire qui sen calculée par
référence .1 UI1 barème théorique de rémunéra-
tion et qui SCL1donc identique pour chaque
animateur pris en compte. L'organisation rece-
vra donc un versement colJectif pour le nombre
de membres du personnel pour lesquels elle a
droit au subside.

Article 8

Cct article détermine les Illodalités de calcul
de la partie de h subvention cOUvrant Jes dépen-
ses de fonctionnen'cnt.

Au premier paragraphe, il fixe le pourcen-
taFe de d'~pense') admissibles constituant b sl1b.
\cntÎo!l et le pbfond de celle-ci.

Au deuxième p:uagraphe, il détermine les
dépenses ;1dn;:,.':;bles des organisations.

At~ troisième p:lragr;lphe, il interdit b pré-
sentatio]; ;)L1titre de dépe;lses admissibles pour
Je, sul,\'ellt!ow; ordinaires. dcs dépense'; conse11-,

1 1 j "
'. ,,'

f
.

l ' 1
.

ties 0;111s.e cac Je (j une ;1Ct1V:tC;1\ant ,lit Ollct
d'une suhvention particulière.

.

Artide 9

Cet article détermine les c()nditi()~I" .j'octroi
d'une suhvel1~j()!l extraordinaire ;\ 1'occasion
d'activités c;,ceptioilnelle;, Il prévoit la consul-
tation )11'(.;:lLblc d11 bure1U du Conseil de la
1Ctlfles~c.

,\rticic W

Cet article fixe Jes limiîations particulières
de subvention imposée aux organisations dom
]'esscaticl des dépenses résultent d'activités
liées Ù la vente de catégories particulières de
1 . .
n'ens et serVJces

Il a pour but d'empêcher qu'unc organisa-
tion dont l'activité' repose sur un grand nombre
de fonctions commerciales. rbJisées même sans
béndice et salls esprit de lucre, puisse bénéfi-
cier de ~;ulwentiolls trop importantes couvrant
en fJit des dépenses compensées par des
recettes.

Afin cepcnd;1t1t d'évitcl' tollt .1rbitraire de
lJ:ltnfe ;\ portcr T))'!.:judice ;' une crganisJtion, il
c~;t IJrl-VU que les catégories de biens et services
en C1U~,edoivcnt pn;aIablcment avoir été, établies
D:1r Je ministre ,ur proDosition du Conseil de
Îa jeunesse et que d'aLlt~e parr l'organisation ;1
soumettre ;1 cette disposition ait été proposée
par le même Comei!.

;\rticlc 11

Le :S J'" ;1l!wrise le \'crscll1ellt de tranches
provisionnelles snr les :)ubventions annuelles
ordinaires.

Le § 2 prévoit la possibilité de verscment
des subventions relatives au paiement des ani-
mateurs, à des caisses centrales de paiement des
traitements, auxquelles adhéreraient les organi-
sations bénéficiaires.

Le § .3 prévoit la
:1nticipatif de 75 p.e.
tionnelles.

possibilité de versement
des subventions excep-

Article 12

Cet articJe fixe les modalités générales de
justification de l'utilisation des subventions et
autorise Je ministre de la Culture française il

les formes et délais dans lesquels les élé-
ments nécessaires au calcul des subventions
sont fournis il l'administration.

Article 13

Cet article prévoit une procédure d'appel Ù
un ou plusieurs réviseurs choisis parmi les mem--
hres de j'Institut des réviseurs d'entreprise en
\ue d'obtenir une vérification approfondie de
la comptabiJité d'ulle organisation.

Cettc procédure qui doit permettre une ana-
Ivsc objective de la situation, lors d'un éventuel
lksaccord entre l'administration et une organi-
s:ltion concernant la préscntation des comptes
ou des justifications de subvention, fixe aussi
trè.s strictement les limites de l'intervention de
l'CS renseurs.

Article 14

Cet article rè'L;le Je problème des droits
;ICqUis des organ i:~~tions de jeunesse reconnues
antérieu rement au présent décret en fixant les
délais qui leur sont accordés pour s'adapter
;lUX normes n011velles.

En son § 4, cet ;utÏcle établit la rela-
tion entre le présent décret et le décret du
8 avril 1976 fixanr les conditions de recon-
naissance et d'octroi de subventions aux orga-
nisations d'éducation permanente.

Il garantit que les organisations de jeunesse
sont placées sur pied d'égalité avec les organisZ!-
rions d'éducation des adultes en vue de béné-
ficier des subventions inscrites au titre de
Fonds de promotion socio-culturelle des travail-
leurs.

Article 15

(et article fixe k~s dispositions encourageant
durant les trois années qui suivent l'entrée cn
vigueur du décret, un regroupement dcs orga-
nisations de jeunesse reconnues antérieurement.
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Ces mesures sont justifiées par un souci de voir
disparaître, sans provoquer de préjudice à l'en-
contre de l'une ou l'autre tendance idéologique,
des organisations qui peuvent avoir perdu leur
réel intérêt pour les jeunes. La procédure prevue
encouragera ainsi un regroupement volontaire
des énergies évitant du même coup des relation"
autoriraires entre l'inspection et les organisa-
tions de jeunesse.

Article 16

Cette disposition transitoire fixe les (;tapcs
d'une application progressive des dispositions
financières du décret afin de permettre la plani-
fication des accroissements budgétaires décou-
lant du décret. Il permet, dès la première année,
UIlCamélioration sensible de la situation actuelle
et garantit l'application intégrale du décret à la
cinqui(~me année.

Article 17

ArticJe abrogeanr les dispositions rc'gLl11t
antérieurement les subventions aux organisa-
tions de jeunesse reconnues.

Article 18

L'entrée en application est fixée au 1"" juil-
let 1977 de manière à permettre l'ajustement ,\
une saison complète de l'activité des organisa-
tions de jeunesse, ceUe-ci étant du !

,.,
juillet au

30 juin.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, section de législation,
deuxième chambre, s'lisi p:lr le ministre de la Culture
française, le 30 septembre 1976, d'une demande d'avis

sur un projet de décret" fixant les conditions de recon-
naissance et d'octroi de subventions aux organisations
de jeunesse et en ayant délibéré dans ses séances
des 11 octobre, 25 octobre, R novembre et 22 novem-
bre 1976, a donné Je 29 novembre J976 l'avis suivant:

Observation générale

A. Le Conseil d.Ftat ,1 éprouvé des diffiCldtés il dis-
cerner l'objet exact du projet. En effet, J'article 1",
qui est placé en t(\te du projet, avant \es anicJes rl:partis

en un chapitre 1 et un chapitre JI, énonce:" Dans les
limites des dotations culturelIes, le ministre de la Culture
française octroie des subventions aux organisations de
jeunesse reconnues aux conditions prescrites par ou

en vertu du présent décret." Il semble ressortir de cette
disposition que le projet a pour unique objet de fixer
Jes conditions de la reconn<lissallcc des organisations
de jeunesse à la seule fin de l'octroi de subventions à
de telIes organisations. En revanche, l'intitulé du projet
distingue « les conditions de reconnaissance (des organi-
s:ltions de jeunesse\

"
et 1'<,octroi de subventions ;\ (CS

organisations ». Le projet comprend deux chapitres, qui

concernent respectivement chacune d,. ces deux questions,
Les articles 2 à 5, qui forment le chapitre l"r, fixent les
conditions de reconnaissance des organisations de jeu-
nesse, prescrivent l'établissement d'une procédure de

vérification de l'existence de ces conditions, et prévoient
les modes de lTCOn'1aissance des organisations. Les
articles cités règlent les diverses questions indiquées,
par des dispositions, rédigées en termes généraux, qui

ne limitent aucunement l'cffet Juridique de !a reconnais-
sance à la faculté de recevoir des subventions; ces dispo-
sitions paraissent, au contraire, reposer sur la conception
selon laquelle la reeonnaissancc des orl\anisations de
jeunesse constitue une mesure indépendante, produisant

tous ses effets juridiques propres, L'exposé des motifs
observe qu'il convient de distinguer la reconnaissance
des organisations de jeunesse et l'octroi de su1,ventions
à celles-ci; il ajoure que le projet a « pour premier objec-
tif,) de régler, par un décret, l'octroi de subventions clUX

organisations de jennesse, comme l'exige j'article JO de

la loi du 16 juillet [973 garantissant Li protection des
tendances idéoJogiques et philosophiques, et qne le
projet tend ég,lIel11ent ,\ "fixer Ics critères de recon-
naissancc des organisations de jeunesse de manière a
confirmer légalement une pratique administrative -'.

En pr(~sencc de; ,:icmci!ls qui èl,licnt sus(cptiblcs

d'être invoqués rC';pectivemcnt e11 bn'ur de LI prcmii're

interprétation et cn favcur de L1 seconde illtcrpr:'t~1tinll

du projet, le Conscil d'Etat ;1 cstillh.' 11(~ces"lirc de dc-

mander, par \Ille lettre du l) nO\'embrc 1976. au dclégué
du ministre, queUes ét;Ùent les int(ontions du gouverne-

mcm ;lU sUicr dc h qucst;on qui 'l'.'ilit sOlllevé la diffi-

,:u1ré exposc:c.

Le délégue du mini~;tre a, par une lettre du !() novem-
bre 1976, fait savoir au Conseil d'Etat que le projet
«a bien l'objectif global (qui avait ét,é envisagé en

deuxii'me hypothèse) '. ,En eHec précise-t-il, deux par-

ties distinctes du proiet concernent, d'une part, la recon-
naissance, qui comporte des effets globaux Cf, d'autre
part, les conditions d'octroi de subventions, ordinaires

Olt extraordinaires, aux o1'ganisations de ]e1ll1eSSe

n.'(OIl1111CS.
},

B. Se!on les indic.Hions donnccs au Con:;cil d'Etat
p~1r le dé1égué du Ininisrrc, b rcconnaiSSajlC~ des orga-

nisatiuns de jeunesse produit des, effets gJobaux ", cf
donc plus précisément, le:; effets prévus par J'article 3,

]"., Jes articles 6 et 7 et les 'lI"ticlcs R et 9 de Ja loi
du 16 !uillet 1973 g;l!alltissa1H la prutection des ten-

danu.>: jcLoJogiqu<:s ct philosophiques.

( ctte reconnaisoancc L'st donc SUUlilise aux règles qui

ont Ci,: établies par la loi du 16 juillet 197,1, adoptée

c0l1form0me:lt -1UX arric1es (,[,is et 59bis, ;i 7, de la

Constitution,

En son anicle 1, (; 2, 1.1 loi du 16 juillet 1973 règle

elle-même la reconnaissance des organis:Jtio!1s i;lspirées
par une tendance idéologique déterminée; il ressort de

l'aJinéa .2 de 1:1 disposition que ccs organisations sont,
de plein droit, reconnllCS connilC

"
repn~scnt~1tives.} dès

qu'il y a "pl-ésence (de cette tendancc) au sein de

l'a5'elllbk.c rcprésentat;ve de ]"1l1torité publique corres-
i101HL1.ntc,c. Le pro;C't de décTt règle L1 rcconn:lissancc

dc'~ org;lnis~ltio;;s de jcunesse (1e b. 1nanic're !a plus
?,én/-r:lk. P"'ur (~virc!' de laisser (Toirc qu'il nléconll~lîtrait
pOllf (CS ()rgal1is;1ti()l1S~r~Htidl'.L 2. il :\' ~1lieu d'insc'-
rer, en tèle des dispusiti(Hls énumérant les conditions de

rCCOlllLl1ssance des org;l11isations de jClllleSSè, une réserve

contcn'lIH une rdércncc .\ cette dispositioli,

En son C1rticJe1, \, la Joi du 16 juil1et 1973 confie,

scIon le C1S, au législ'Hcur ml au Conseil culturel compé-

tent, le pouvoir de régler 1.1 reconnaiss,lncc comme

org~lllis~H~on rcprb;Cl1Lltive. d'unc orf.!;;'ll1isation qui n'est

l"lS iuspirée par une tcndanc..: idéologique déterminée

ct qui con"titllc cc que LI loi appel1e un utilisateur"
(;-nt.), 1"['; art. ,~, :\; :~~ :.~n. 7: ~rt. R; :lrt. 9;. Toute-

fois, ce Inênlc artick .j, \ SOUlllct au respect de CCf-

uines reg les qu'il l'nOl'Cl, LI décisicn du CO!1Scil cultu-

rel aV;l111 pour objet de fixer les critères du caractère

fcpré~c1ÎLltif d'unc org;1nisatioll, caractt.'fc qui justifie

Ll i"cconl:clis\J.ncc de celle-ci.

\!J'-: tcnr;c~ de 1':1llnl'J .) J( L1 ,1ispnsÎtion. le C1L_lctèrc

rcprl..'~;c:n:1tif d:}it i~'tr(' ronde ,\1r \'11 cl1selnble de critères

ct unc rC~'C~ÎilJh:-;;J!h"C 1h' refusce sur base

,J'U1l scul de cc:~ (;itl~rcs, ct noLl111111cnt p~lS ~;l1r hase du
l10mbre lie membrc, ou d'adherenr, ". En ses articles .2et
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3, le projet énumère diverses conditions en les présentant

de telle sorte qu'une" organisation de jeunesse" ne pourr,]

obtenir la reconnaissance que si eUe satisfait à toutes
]es conditions énumérées, et qu'elle ne pourra, dès lors,

pas obtenir la reconnaissance si une seule des conditions

fait défaut. La reconnaissance pourrait et devrait donc
être refusée à une organisation de jeunesse pour le seul
motif qu'elle n'a pas le nombre de membres requis par
l'article 3, seconde partie, A ou B du projet. Sur cc
point, le régime de reconnaissance institué par le projet

n'est pas conforme à l'article 3, .S 3, de la loi du
16 juilJet 1973.

Pour mettre le projet en conformité avec l'articJe 3,
de cette loi, l'articJe fixant les conditions de rcconnais-
sance des organisations de jeunesse pourrait être conçu
comme suit:

"Article... - Sous réserve. en ce qui concerne ]es
organisations de jeunesse inspirées par une tendance
idéologique, de l'application de l'articJe 3, § 2, de b loi

du 16 juilJet 1973 garantissant la protection des ten-
dances idéologiques et philosophiques, ]es aUtorités publi-
ques visées par l'articJe 2, alinéa 3, de cette loi prennent

en considération, pour la reconnaissance des autres orga-
nisations de jeunesse, ]es critères suivants:

» 1. ...

»2. ..,

»3. ...

» etc.

»L'autorité publique compétente ne peut refuser la
reconnaissance d'une organisation de jeunesse sur base

d'un seul de ces critères et notamment pas sur base du
nombre de membres ou d'adhérents.»

Examen du texte

L'intitUlé pourrait être rédigé comme SUlr :

« Projet de décret fixant ]es conditions de reconnais-

sance des organisations de jeunesse et d'octroi de
subventions à ces organisations. »

**

Comme il l'a déjà fait dans son avis du 23 juin 1975
sur le projet devenu le décret du 8 avril 1976 «fixant
les conditions de reconnaissance et d'octroi de subven-
tions aux organisations d'éducation permanente des
adultes en général et aux organisations de promotion
socio-culturelle des travailleurs ", le ConseiJ d'Etat rap-
pelle que le décret a pour objet d'étabJir des règles
juridiques, tout comme ]a loi qui émane du pouvoir

législatif national. Pour qu'ils puissent être appliqués
sans de graves difficultés et pour qu'ils produisent les
effets voulus par le Conseil culturel ou le législateur
national, il est donc indispensable quc le décret et b
loi soient rédigés en des termes qui en permettent unc
compréhension aisée et certaine. Or, dans un nombre
important de ses dispositions, le projet contient des
expressions et des mots auxquels la termiJ,ologie juridi-
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que ne donne pas un sens précis particulier, ct qui ne

sont pas non plus employés dans le seilS qu'ils ont dans
la langne usuelle: il s'agit de mots et d'expressions
emprnntés à la Lmgue bmilière des milieux qu'intéresse

le projet, et anxquels il est impossible d'attribuer lJ11e
signification pr~cise. Au surplus, il s'est g]issé dans le
texte du proje plusieurs imperfections de style. Enfin,
les dispositions ne sont pas données de maoière métho-
dique : pour y parvenir, il se recommanderait de distin-
guer d'une part, J'{noncé des définitions et, d'autre part,

J'établissement des conditions diverses c:ue les organisa-
tions visées doivent remplir pour être reconnues. Il
conviendrait. au surplus, de sl'parer davantage les diver-
,;es conditions énumérées qui ressortissent A des ordres

d'idées différents.

la prééscnte observation est i1lustré'e uotamll1ent par
les observations ci-après.

Article 2

Au 1"", cette disposition est r{digée comme suit:

"
Article 2. - § 1"". Par" organisation de jeunesse »,

on entend une association vo!ontaire de personnes physi-
ques ou morales contribuant au développement pal' les
jeunes de leurs responsabilités et aptitudes personnelles

en vue de les aider à devenir des citoyens actifs, respon-
SelbIes et critiques au sein de la société dans le respect
des valeurs démocratiques et des principes contenns
dat1S la Décimation Universelle des Droits de l'Homme..'

1 a disposition reproduite ne distingue pas la défini-
tion de l'" organisation de ieunesse "~o. des conditions
qn'elle impose pour qu'une" organisation de jeunesse"
puisse obtenir la reconnaissance. Par cxemple, il est

évident que l'obligation du "respect des valeurs démo-
cratiques et des principes contenus dans la Déclaration
Universelle des Droits de l'Homme

"
n'est pas un élément

constitutif d'une ,. orgC"l11isatio!1de jeunesse ", mais llne
condition mise à sa reconnaissance, condition semblahle
,\ celle qui est prévue par l'cuticle 3. 1"', de la loi du

1() juilJct 197.1.

Il ressort de b combinaison de l'article 2, § 1"', et

de l'article 3 du projet que les" organisations de jeu-
l1es,'c" comprennent à la fois des" mouvements de
jeunesse". à caracti~re généra! ou il caracti~re sp"cia] isé,
et des" services de jeunesse ", dont les membres et adhé-
rents ne doivent pas obligatoirement L'tre de,; jeunes.

L'expression" organisation de jeunesse qui a nn
caractère génc;rique. peut donc viser des groupement,;
dont !es membres et adhérents ne sont pas obligatoire-
ment des jeunes. La terminologie du décret Cil projet
doit clonc être revue.

L'arricle J, § 1" du projer vise des" organisations ..

qui" contribuent au développement par les jeunes de
leurs respomabilités et aptitudes personnelles >, et ce

"
en

vue de les aider à devenir des citovens actifs responsa-
hIes et critiques au sein de la société".

En s'exprimant de la sorte, le texte définit d'une
manière gravement imprécise, et même incorrecte, les
buts qui doivent être poursuivis par les organisations.
Le terme" citoyens" est-il pris dans son sens juridique,
oÙ il désigne les nationaux? Dans l'affirmative, toute



organisation s'occupant des jeunes étrangers se.."il ex;:luc

du bénéfice des dispositions du décret en projet, Si, au
contraire, le gouvernement entend, à J'article!, § j",

le mot" citoyen" dans le sens extensif de membri:

d'une population, il serait préférable qu'il supprime c,~
mot. Au surplus, que faut-il entendre par !cc; expres-
sions « citoyens actifs ;, et « citoyens respons:1.blco:;»? Ces
expressions ne peuvent être correctement employées pour
signifier que les organisations visées doivent ;"ioir l'om

but de favoriscr l'acquisition par les jel~l"cS de b
conscience des responsabilités qui leur incombenl i1ll
sein de la société et de ]a volonté d'assumer ccs respon.
sabilités par des activités adéquatcs. L'cxpn>sion Ci-
toyens critiques ", ne pellt non plus être l'OU!'
signifier que les organisations visées doivent ;1\oi,' pom

but de favoriser l'acquisition par les jcune" d,: ]'e'iprir

critique.

Le § 4, dispose en sa seconde phrase:

"
Au cas oÙ unc association correspondrait aux citè

res exigés pour 1'11l,e ou l'autre rccOll1l:Jissance.

Il serait préférable d'écrire: <{Au elS oÙ une org;Jni.
sation satisfait à la fois aux conditions 1!11posée.: pour
être reconnue en b première et en b seconde q11a]ités.

"

Article 3

Cet article fait mention d'un 1"'", alors qu'il ne
comporte pas de § 2. Il énumère en son alinéa l"',
du § 1"", une série de conditions, que le décrct en proje,
impose pour la reconnaissance d'une org;lilisarion

de Jeunesse ",

L'article appelle
vantes:

notamment Jes ohscrv.1tions Sl1i.

1. Il impose entre autres conditions aux organisations
qui ont la nature d'association de fait, l'obligation de se

donner une «dénomination explicite ". Ce qUJlif;carif
« explicite» est superflu et il convicnt de l'omettre.

II. Plus loin, l'article impose à l'org:lJ1isaÜon de :

"
s'adresser à un public composé, en majorité, d'e11hnts,

d'adolesccnts ou de jeulles adultes de moins de 30 ans.
'

Le texte ne permet pas de discerner b portée exacte de
la disposition.

Au cas oÙ la disposition viserait dcs activités destilH:cs
au public, on devrait observer que si unc org'1I1isario!J
a la possibilité de réserver certaines activitt:s ilyant cc
caractère, à un public composé, en majorité cie ieu::c,

- par excmple, unc conférence - il lui cst miltéricllc-
ment impossiblc de limiter l'accès dn public Ù unc IInjo.
rité de jeunes pour d'autres activités, telles que des
émissions de radiodiffusion ou de télévision. fbns sa
rédaction actuelle, le décret pourrait ètre invoqué pour
refuser la reconnaissance à des organisations de JemleS',r;
ayant ces dernières activités.

III. L'article fait mention des" usagers ". Ii il .::;l
pas possible de déterminer la signification que lC tCïIl1t'
prend dans son contexte.

;\' 1":\11', <;,1r;",,' .",f.:'.' p;;nic, \ et H, l'article fait men-

(;on
"-

scctions '), i1Ll!S son texte ne pcrnlct pas de

:;.'é!-Crn1J:-;IT scl(}:l (J"ir:~:TS unc (r:1ct.lon d'lin tnOl1Vc.,

i..'l1nc~>:~e; '.'~l;;-;ctl~re g':'néral Oll à caractère

~-;er~lC0I1S1c1 ; (:'C COlll1T1C fonnanr une sectioll.

\. 1 l~OP1n1C suit:D è.

D. \\H_'!r : r~"(' rCi..'0!1!11:CC01~11nc ()q:~ani:;nlc de COOf-

diruri:'l'

FCLl.,1'~'t1pL; ~h; n-iO!ilS !1~Llt organisatiuns de jeu-

:iC'-;'-<: "\Jtj '-=O!Ll!_~orcnt,spr bJse dl' conccp-
'.<n1: ~:Jk;;i L.:s Od POlitiql:CS. Oll (-'.Ti f{)nn~l-

riC,:l (~(' lll(;thodcs L1 t"c\:hniqtH:ç, c()!11!1111IlCS ;1- L1 réaJi-

\~-:t'!{Jn ,JC -P::T'gLl111illC:i d'~1Cti,,'it,~,s {JïnL~r{~f CO!1îll1.Ull.

t :cttc cl..,ircJnent rédig/e';cr;ld-

COïll!::t.' su ie

"
J). c; r:)lJpCL !-:,'i~ organîs;Hions de jt:l1-.:1.1 11'1!j:n',.

I1~SSC ! I:(O!) 1111('''' qUI (oJLi.borenL :,~jr base de conceptions

s:-,ci:Jle" 1-'Jo1iriquc,-: Cl)lnll1t~nCS Oll, par

de ~;I_~dlOdc\, de techniques C01l1111Unes,

\J- r:;i- i:S,;t:{J\l d'JLtivit~,~; d'1\1tcrér COtllnlUIl. J.

t\rri,:k 4

1 J1!'c!C 0.[, l"r, porte

1"1". l\:Ll\'cllt (.?!TC re\.:onnus .Hl titre

,{c, ":01. ,.!'1UH de j(,U1:ç,:~:,~;(',~lprès ~lvis Illotivé du C'onscil
rr;ll1çai:,c, des associations ou

',"'('0]11".><':~t1"~;:lns n;pundrc ~l J'cnsclllhle des conditions

tlx~-'L"'; ;', l':lnick 3, ont ll!~C acti\;itc' spé'cifique conçue

r:';cli:.cc de Illanière suffisamment

p~Hi:' iustificr L1 l!..'CtilJnais:~allce de leur (Jualiré.
(

~_-'ncrClTin.l;~]:;<"":li-'CC"_"J~tcnlpuï;11rc. Elle doit être renüu-

File peut (\trc retirée en tout

i:.'i, 1

(1(' 1.1 iC~-'IH'"":SC'

~~1 '1:'01:;: dc'; ;C~Jl1èS

\ckc t~:.llS il., dcu\,.

';""11'
"

Cc.!t' i~)11 pC!ïnct ._Hl Il1;ilistrc qui ~l Ja Culture

(",~:L';1; t~ d;ln'~ ~,L'~. lLriiHllinns, Lr~lccordcr la rcconnais-

':allCC qu'elle a pour ol--,jct de r(~g]cr
'J des aS30-

~;~-'dion~, gr!)L]pC!1lC]~rS qtl; ne saI j(:çont p.1S aux condi-

C\J~'-'C~' L_' dl":.~;(,L dl-s ql1'ds ont une JctÎvité

C()~." PL ~1!1 profit des !Clll1CS et n~a]is{'c de

nu_nit'rc~;~/fi';,~nl!11(,1l1 PD1],. justifier 1:1 rcconnZlÎs-

,;JliCe de lcu] L,l di~;p()si['iolJ apporte ainsi, aux-

prt'~l:r;rni(ins (h~ dcç!"ct C1 proict~ une dérog:ltion rédigée

\.-
t,_YQl0 j-;:ill'l'iL:'i]! 11 'r~lll'( <)i.l\'l1c pCt'Jl1CttfJit au

nj]!li~,trè 1L;1" k ~1c 1:1 i"CCC>11i1Jissancc rcrnporaircl~:Ji',

qL1'~, rCT,zH;VcL:.J.~1c d'u:jc Oi~,~,a!lls~-,tlOl1 de iC~:l1essC',

d'l'Ioder L.'s pre~:ript!c'll~: du dc"crc: de 11V~C()nll:1i"11"(' 1e

pr111(:ipc de ]\;[2,:11itc,

1'1

c.c\" ;l:ri~:lc c~t rt'digc COrinne ~,1Il!

/\rll:-/(' ln. j", Lc'; org;lhisariolls de ]cunesse

dot!t' j,:, chargc', c:;sclltie!ics ,-(,:tlrcnt de b vcnte de

p~lni<.:u]Î''':I:~S de bic/!s ct (,;ervices individucls

11: ~:'.'j]!..-':' l'P, (lC~ ~~I~l';\'cn!io;l'; o:'di!1~(ircs prl'Vl1CS ;lll\:

~H l ;"ck~; CJ-
~

cr
.; {]l~'" C()11

C L

j

1'1"('11..
~'.'"~'
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Les charges cssentiel1es d'line organisation de jeu-

nesse l1e résultent pas" de la Vl'!1te de catc'gorie, particu-
lières de biens et services individuels ". Le texte doit
donc t'tre omis.

Les ohservat1011s qui pré.:ède!lt f"nt appanitre qne
,Lms son te:\te actueL le décret en projet susciterait

nl'ccssairerncnt de graves difficultés de compréhension
et d'interprétation, qui entraveraient sa mise en ('l'uvre.

En conséquence, ce texte doit être revu.

Le) Ch::ul1hrc était eompo;;éc de :

M\1. 1. ivIASQUELIN, président; II. ROUSSEAU et
Ch. HUBERLANT, col1seil1ers d'Etat; R. PIRSON et
(:. DESCHAMPS, assesseurs de la section lÎc légis.

lalion; 1v[me J. TRU YENS, greffier.

l.e r.1pp"rt
"

été présenté l',\[ ;vl. P. CHAI(LlER,
;:uditcl1ô.

i (' (;reiiier, Je Pn;sideilt.

J. 1RUYENS. j. !vIASQUELlN.

10



PROJET DE DECRET

FIXANT LES CONDITIONS

DE RECONNAISSANCE ET D'OCTROI

DE SUBVENTIONS AUX ORGANISATIONS DE JEUNESSE

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tOitS, Inésents et à ucnir, S!\J.UT.

Sur la proposition dc ='Jotre \c[il1lstre de la
Culture française,

Nous AVONS ARRÊTf, ET ARRÈ.TONS :

Notre Ministre de LI Culture tral1Ç1lse est
chargé de préscnter en Notre Nom au Conseil
culturel de la comT11111laUté culrure]]c francaisc
le projet dc décret dont la teneur suit :'

ARTICLE 1er

Dans les limites des dotations culturelles, le
ministre de la Culture française octroic des
subventions aux organisations de jeunesse
reconnues aux conditions prescrites par ou en
vertu du présent décret.

CHAPJTRE 1

Dc la reconnaissance

ART. 2

§ 1er. Par «organisation de jCllnCSSe}) au

sens du présent décrer on entend une association
volontaire de personnes physiques on morale,
qui, répondant ~1lIx conditions prévues :1 1'~lrti-
cie 3 ci-après, contribuent a LI développemcnt
par les jeun(;s de leurs responsahilit(;s et aptitu-
des personneJles en vue de les aider h devenir
des citoyens actifs, responsabJes et critilll1cs ;llJ
sein de 1a société.

§ 2. Par ,i groupemcnt dc jeunc..se
"

,H! sens

du préseut décret, on entend unc ~ls.';ociatjoll
ou un groupc qui, sans répondre :1 1'ensemb1c
des conditions fi;.;ces ~\J'article), ont une acrivi
té spécifique conçue au profit dc-; jeuncs ct
contribuant de manière suffisarnment large ~\
leur formation.

--

§ 3. Les organisations ct groupements de

ieunesse visés aux ~t!inéas précédents doivent
~'oncevoir et mener lcurs ;1cti,"ités dans le respect
des valeurs et des règles de la démocratie ainsi
que des principes contcnus dans la Décbration
1!J1ivusel1e des Droits de l'Homme,

~ 4. Sur avis du Conseil de la jeunesse d'ex-
pression française, les organisations de jeuncsse
qui répondent ;1UXconditions fixées à ]';lrtic!c 3
sont reconnues par Je ministre de b Culture
francaise et classées par lui dans une des caté-
gories prévues ;JU mêmc ;uticle. D~l.I1Ssa propo-
.';1:;011, Je C>m..;ei! mentionne ,;'iJ v ;1 ]jeu, son
souhait Je voir appliquer !':~rticJc: 10.

~ 5. Le ministre, ~lprès avis du Conseil, retire
]a reconnaissance aux org~111isarionsde jeuncsse
qui cessent de répondrc aux conditions.

~~ 6. Unc même association ne peut l~tre
reconnue comme organis:ttiol1 de jeunesse et
comme organisation d'éducation pcrmanente
des adultes, Au us oÙ une a:;sociation satisbit
:1 la fois :lUX conditions imposées pour être
reconnue cn b prcmière ct cn la seconde qualité,
ilJui appartient dc faire choix de l'ulle ;\ ]'exclu-
.,ion de l"lutre.

AIn. .~

~ ICI'.Pour obtenir la recot11uissal1cc cOlllme
org;~'l1isation de jcunesse, cr b conservCJ', l'or-
ganisation doit:

-- E:~ercer une ~lcti','it(:, correspol1Lbnt ~\
l'objectif défini h ]';Htic1c 2 sur basc d'initiatives
]ocale'" n.:giol1ale,; ou communes ;\ l'ensemble de
b comnmnauté cultl1re]]e d'expression française
renrésenLlllt line contribution sociaJement im-
jJ(;rtante dans le domaine choisi:

Se donner I1n StéltUt d'A.S.B.L. ou, en cas
d'association de fait, se donner nnc dénomina-
rion ct un règlement d'ordre intérieur e'(clllant
rout hlft dc lucre er garantissant son ~1llton()lllic
\îS<1-\'1S d';lutres institution'. 'Hl de )lou\'f)irs
11UhJi,,,:

-.- ;\ \lm SOlI SIl:'ge d~1Ils la J".'!2iOI1de Lmgllc
h;mçaise ou dans l'arrondisscIm.'l;r de Bruxe]](Os-
Capitale;
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- S'adresser ;\ un public composé en majo-
rité d'cnfants, d'adolescents ou de jeunes 3dultes
de moins de 30 ans;

- Assurer la p3rticiparion 3ctive des
usagers il Ja conception, b préparation et la
gestion des programmes en assurant notamment
la présence d'au moins 50 p.e. de jeunes de
moins de 35 ;ln s, dans ch;lcun des organes direc-
tcur~, (Jssemblée gt'néra1e, conseiJ d'administra-
tion" conseil de direction, comité de programme,
etc.). Ce pourcentage est poné ;\ deux tiers à
dater du 1"1' janvicr du troisième exercice civil
qui suiVr:1 la date d'entrée en vigueur du présent
décret:

- Offrir ~,L1Xieunes ]es movens d'une for-
IT1Zltion adaptc(e ,1l;X objectifs d~ J'organisation
et aux programmes conçus avec leur participa-
tion, soit en (<1is,mt appel :\ des organismes spé-
cialisés, soit en organj"ant elle-même les pro-
grammes de formation lll'ccssaires:

--- Ré'aJiser la publicité des informations
destinées aux mcmbres ainsi que des règles
conditionn:mt l'accès ~mx activités, programmes
et équipements ainsi que l'adhésion ,\ l'organi-
sation;

.-- Disposer d'un Jocal dont la gestion relève
exclusi\T11lcnt de J'autorité de l'organisation et
y tenir une permanence :, temps pJein pendant
12 mois de 1'~111née, sauf période normale de
congés;

- Disposer :lU nom de J'organisation d'ull
raccordement téléphonique et d'un compte
:mprès de J'Office des chèques postaux ou
auprès d'un autre organisme financier;

-- Disposer d'au moins une personne tra-
vailbnt pOUf l'organisation ;, temps plcin ou
d'une équipe de trois membres ~lU moins tra-
vaiJhnt pour ]'organis~1tion ,\ temps partieL

.-- C;lrantir 1a couverture p:1r assurance de
]a respons:lbi1it~' civile de l'o;:g:1nis:1tion et de
ses memh:"Ç;i ;', J'égard de tiers ou d'autres mel11-
hres d~ rorgJnis~;tion;

-- Tener une comptabilité régulière per-
mett:l'Jt Je contrÔle financier:

- Accepter la vérification de la conformité
des activité'; et lem compatibilité aux conditions
mi';e, ~\ l'octroi des subventions, conformément
aux disDositio!1S de l'arrêté roval n° 5 du
18 :1ni] '1%7, relatif :1lI contrôle ~1e J'octroi des
"nhventiolls, ainsi l]u'Ù celles de l'arrêté royal
du 26 avril 1968 réf~bnt j'organisation et la
coordillation des contrô!c; de l'octroi et de
l'emp1oi des subventions,

~ 2. I~n outre J'associ:1tion doit:

a) Pour étre reconnue comme mouvement
de jeunesse

--- Assurerb p~lrticip:ltion d'au moins
1 500 membres réglllièremclH inscrits sur base
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d'un eng<\gement volontaire au sein d'au mOJ1lS
35 sections réparties dans 3 provinces;

b) Pour être reconnue comme mouvement
spécialisé:

-- S'adresser à une catégorie de la jeunesse
bien définie p<\r ses conditions particulières de
vIe;

--- Justifier d'une action spécifique corre;;-
pondant aux besoins particuJiers de cette uté-.
gcuie de jeunes;

-- Assurer Ja participation d',ll1 moins
l 000 membres régulièrement inscrits sur base
d'un engagement volontaire au sein d'au moins
20 sections OlJ .5 centres d'enseigncments supé-
rieurs répartis dans:) provinces;

ci Pour être reconnue comme servIce de Ja
Jeunesse:

-- Ou bien exercer une activité régulière
:w service de la jeunesse ou des :lssoci:ltions de
jeunesse dans dix communes au moins réparties
dans:) provinces;

--- Ou bien réaliser dans 3 provinccs au
moins un total de dix activités de formation de
cldrc ou de séjours d'animation, correspondant
il ,Hl 1110inssa journées au service de la jeunesse
ou des ,1ssociations de jeunesse;

d) Pour être reconnue comme organisation
de coordination:

-- Grouper au moins 8 organisations de
jenmsse reconnues qui collaborent, sur base de
conceptions idéologiques, sociales ou politiques
communes, ou par l'application de méthodes et
de techniques communes, à 1a réalisation d'acti-
,-ités d'intérêt commun,

ART. 4

§ 1PI', Peuvent être reconnus :m titre de
groupement de jeunesse, après avis favorable
du Conseil de la jeunesse d'expression française,
des ~.ssociations ou groupes qui sans répondre
,\ l'ensemble des conditions fixées à l'article :)
cnt une activité spécifique conçue au profit des
jeullcs et réalisée de manière suffisamment brgc
pour justifier la reconnaissance de leur qualité,
Cette reconnaissance est temporaire. EI1e doit
ttre renouvelée tous les deux ans. EJle peUt ttre
retirée en tout temps.

§ 2. Peuvent être reconnues, après avis du

Conseil de la jeunesse d'expression française,
les organisations internationales de jeunesse
ayam leur secrétariat central ou leur siège en
B"clgique et auxque]]es sont affiliées une ou
plusieurs organisations de jeunesse belges recon-
nues en application du présent décret.



§ 3. Les associations de jeunesse qui, ne
répondant pas aux conditions énumérées à
l'article 3 mais dont le caractère représentatif
découlerait de l'article 3, § 2, de la loi du 16 juil-
let 1973 garantissant la protection des tendan-
ces idéologiques et philosophiques sont recon-
nues à ce titre par le ministre de la Culture
française en vue de leur association à l'élabo-
ration et la mise en œuvre de la politique
culturelle.

§ 4. Les reconnaissances accordées dans le
cadre du présent article n'engendrent pas le
droit au bénéfice des subventions annuelles
ordinaires prévues au présent décret mais auto-
risent l'aide ponctuelle à la réalisation d'acti-
vités particulières.

ART. 5

Le ministre de la Culture française déter-
mine, après avis du Conseil de la jeunesse d'ex-
pression française, les conditions et procédures
permettant la vérification de la conformité des
organisations de jeunesse aux conditions fixées
pour la reconnaissancc.

CHAPITRE II

Des subventions

ART. 6

§ Fr. Les organisations de jeunesse recon-
nues bénéficient de subventions annuelles ordi-
naires. Celles-ci comprennent:

- Un montant forfaitaire de base de
150000 francs par an;

- Une intervention dans les frais de per-
sonnel;

- Une intervention dans les dépenses de
fonctionnement.

§ 2. Le montant total de la subvention ordi-
naire ne peut dépasser le montant des dépenses
de l'organisation prises en considération pour
le calcul.

§ 3. Le ministre peut, après avis du bureau
du Conseil de la jeunesse d'expression française,
accorder une subvention provisoire à une orga-
nisation de jeunesse qui, ayant introduit une
demande de reconnaissance, ne répond pas en-
core à l'ensemble des critères exigés.

Cette subvention ne peut dépasser 30 p.e.
de la subvention ordinaire à laquelle l'organisa-
tion 'pourrait prétendre en cas de reconnais-
sance. Elle n'est pas renouvelable.

i\,RT. 7

§ ]"". La partie de la subvention annueJ]e
constituant l'intervention dans les d~penses de
personne! couvre au moins 7S p.c. des dépen-
ses de rémunérations payées par l'organisation
de jeunesse bénéficiaire au personnel employé
à son service à concurrence de :

- Deux permanents exerçant des responsa-
bilités de direction ou de réalisation d'activités
~;ocio-cl!lturel!es Ol! de fOlïll;ltion;

-- Un membre du personnel administratif.

§ 2. Sont considérés coml1le frais subsidi3
bles de personnel:

- Le montant brut de la rémunération et
le pécule de vacances des membres du person-
nel employé qui a des fonctions de direction ou
des fonctions éducatives, ainsi que Ja cotisation
;1verser par l'employeur en application de la loi
sur la sécurité sociale des tra vailleurs. Pour fixer
Je montant du subside, le Roi détermine, le
Conseil de la jeunesse d'expression française
entendu, les barèmes et les conditions annexes
en consi(krant que Je salaire de base sera fixé
entre le traitement minimum de l'éche]]e baré-
mique d'un professeur chargé de cours géné-
raux de l'enseignement secondaire inférieur et le
traitement maximum de l'échelle barémique
d'un professeur de cours généraux de l'ensei-
gnement secondaire supérieur de l'Etat;

- Le montant brut de la rémunération et
le pécule de v;lcances des membres du person-
nel administratif ainsi que les cotisations que
l'employeur doit verser en application de la loi
sur la sécurité sociale des travailJeurs. Pour
fixer le montant du subside, le Roi détermine,
le Conseil de Ja jeunesse d'expression française
entendu, les barèmes et les conditions annexes,
en considérant que le salaire de base seLl fixé
entre le traitement minimum de l'éche]Je baré-
mique de commis et le traitement maximum de
l'échelle barémique de secrétaire d'administra-
tion dans une administration de l'Etat.

ART. 8

§ 1er. La partie de la subventiOll annuelle
ordinaire constituant l'intervention dans les
dépenses de fonctionnement est de :

-- 70 p.c. de la tranche des dépenses admis--
sibles ne dépassant pas 500 000 francs;

- 65 p.e. de la tranche des dépenses admis-
sibles alIant de 500 ()O] francs i 1 000000 de
francs;

- 55 p.c. de la tral1che des dépenses admis-
sibles a]Jant de 1 000001 francs à 2 GOO000 de
francs;

- 50 p.e. de la tranche des dépenses admis-
sibles dépassant 2 000 000 de fr3ncs.
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Le montant maximum de l'intervention ne
peut dépasser .3 500 000 francs. Ce plafond est
fixé à SOO 000 francs pour les organismes de
coo rdin a ti on.

Toutefois, sur proposition motivée du
Conseil de la jeunesse d'expression française,
le ministre peut accorder ~l des organismes de
coordination particulièrement importants le
plafond général de .3 500 000 francs. Tous les
plafonds prévus au présent artide sont affectés
au 1"J' jalwier de ch:1que année d'un indice
correspondant aux variatiol1s de l'indice des
prix à la consommation :lU 31 décembre précé-
dent. Le montant ainsi déterminé est arrondi
aux 10000 francs sup,;rieurs.

§ 2. Sont réputés admissibles ~1ll titre de dé-
penses de fonctionnement:

- Les f(~mL!nérations du personnel per-
mancnt employé par J'organisation conformé-
ment aux dispositions barémiques de l'article 7
en surnombre de ceux pour lesquels est assurée
l'intervention prévue au mÊme article;

- Les hOl1orair<ès et rén1Llnératio1lS ponc-
tuels accordés aux personnes non employées il
plein temps et exerçant des fonctions d'anima-
tion ou de formation dans le cadre d'activités
organisées au niveau national de J'organisation;

- Les dépenses consenties en rembourse-
ment des frais supportés pa:- le personnel d'ani-
mation à concurrence du montant forfaitaire
de 40000 francs par membre du personnel
d':1llimation faisant l'objet de j'article 7;

-_u Les dépenses consenties par Je secréta-
riat national de l'organisation pour les publi"
cations sous forme d'imprimés et d'affiches,
déducation bite de Ja location de ces publicl-
tions et de l'insertion de publicite':

--- Les levers ou vzileur locative des locaux
utilisés par l~ secrétariat central :1 concurrence
du montant du revenu cadastral de ceux ci;

- Les fr:lis d'électricité, de chauffage, d'en-
tretien et de réparation de ses locaux;

- La taxe sur le patrimoine et précompte
immobilier payés par l"urganisatioll;

-- Les cotisations statutaires aux associa-
tions internationales dont fait partie l'organisa-
tion intércss'.:e et Jes frais de participation à une
réunion statlHairc par :l1i, :1 concu rrence du
nombre de mandats y excrcL;s par j'organisa-
tion;

.- Les trais d'ZlSSl1rances souscrites par le
secrétariat national de l'organisation :1 l'excep-
tion de celles relatives :1 l'utilisation de véhicu-
les ;mtomobi1cs;

- Abonnement ou quote-part d'abonne-
ment au réseau téléphonique souscrit par le
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secrétariat natic.1!Lll et utilisation de ce résean
et du réseau télex;

--- Dépenses COJbu1ties p:lr l'organisation
pour l'achat de matériel didactique, :ldministra-
tif et technique, il concurrence de 50000 francs
par an.

§ .1. Ne peuvent l:ire pn.~sei11ees ,1lJ litre de
dépense,; de foncrionnement pour 1:1subvention
anJ1uel1c ordinaire, les ck.nenses consenties dans
le cH1re d'une adivite :l~am fair l'objet d'une
iJ1terve11lion particulière ~'n appliC1tion de 1'ar-
tide 9 du présent décret ou :l charge de tout
autre ctl.dit du hudget de l'Etat.

\ H.i. ')

Unc subvention extraordinaire peut l'tre
consentie il line organis,ttion reconnue ou ~1un
groupement de jeunesse reconJlU à l'occasion
d'activités particuJi(:res et calculée sur base du
budget présenté au préaJablc par l'organisation
intéressée.

ElIe couvre un pourcentage qui ne peut
dépasser 75 p.c. des dépenses effectivement
,.-onsenties par:

- La rémunération et la couverture des
frais de déplacement des :1nimatcu rs, enseignants
et experts assurant ]a direction et conduite
pédagogique de l'action ou les étudcs liées :l
celles-ci à l'exclusioJ1 de la rt:!l1unération et des
frais de déplacements dl' personnel des organi-
sa tiens donnant lieu à une Subvcl1t:on en appJi-
cation de l'article 7;

-- L1 préparation, 1'~lchat ou LI location du
rn~1tériel didactique utilisé, en ce compris les
c;tudes préparatoires;

- Les frais de locarion de locaux utilisés :1
l'occ:l-;ion de ]':Krivité.

Les proposition d'octroi de subventions
cxtraordiiL1ires :H1" organis:!tions de ieunesse
doivent être soumises pour avis préalable, au
bureau du ConseiJ de la jeunesse d'expression
fr:mçaise.

il,H'T. !0

\) 1"1'.Les org:wisatioJ1s de jeunesse dont la

majoritl' des d('pel1ses résultent d'activités et
de rémul1eratio!lS liées :1 la \'cnte de c1tégories
particulières de biens et services individuels ne
bénéficient des subventions ordinaires prévues
:mx articles 6, 7 et 8 qu':\ concurrence:

--- Du montant forfaitaire de base;

--- De l'intervention d:ll1s les frais de person-
nel employé ~\ temps plein et chargé strictement
et exclusivement d'une mission d'animation.
Cette mission est d('terminée P;lr convention
après avis du Conseil de la jeunesse d'expression
française.



§ 2. La liste des biens et des services indi-
viduels dont la vente peut engendrer l'applica-
tion du présent article est définie par le ministre
de la Culture française sur proposition du
Conseil de la jeunesse d'expression française.

§ 3. La liste des organisations de jeunesse
soumises aux dispositions du présent article est
établie par ]e ministre de la Culture française
sur proposition du Conseil de la jeunesse d'c':-
pression française.

Dispositions générales

ART. 11

§ 1"". Les subventions annuelles ordinaires
prévues aux articles 6, 7, 8 et 1() peuvent ètrc
versées anticipativernent ou ]XH tranches pOUf
autant que la justification de l'emploi des sub-
ventions reçues antérieurement en application
du présent décret ait été fournie au moins :\
concurrence des tranches à verser anticipativc-
ment.

§ 2. Les subventions prévues :1 J'article 7
peu vent être versées à un ou des org:ll1ismes de
coordination exerç-ant par mandat exprès des
employeurs l'ensemble de leurs obligations rela-
tives à ]a rémunération du personne] donnant
lieu à la subvention.

§ 3. Les subventions accordées par l'appli
cation de l'article 9 peuvent fc1ire l'objer de
versements anticipatifs ou par tr::.11che5 il
concurrence de 75 p.c. de leur monL1nt.

Arn. 12

§ l'''. Outre les dispositions prevues au prl'-
sent décret, le ministre de la Culture française
détermine, après avis du Conseil de la jeunesse
d'expression française, les formes et délais dans
lesquels les éléments nécessaires au calcul des
subventions sont fournis à l'administration par
les organisations demanderesses.

§ 2. Sauf disposition particulière, la justifi-
cation de ]'utilisation des su\wentions est assu-
rée de manière générale par la conserv:1tio!l
durant cinq ans par le bénéficiain: lJe ceiles-ci,
de tous les documents justificatifs et P,11' Jeur
présentation ~\ toute inspection sur l'bcc.

ART. 13

§ 1er. Le ministre peut faire appel ;\ \111ou

plusieurs réviseurs en vue d'obtenir une vérifica-
tion approfondie de ]a comptabilité d'une ou
plusieurs organisations de jcunesse. Ces révi-
seurs sont choisis parmi les membres de ]'[nsti-
tut des réviseurs d'entreprise.

~ Les réviseurs sont chargés par le
ministre de lui rendre compte dans un Llpport,
dont copie est transmise ,\ j'organe directeur
de l'organi',:1tiol1 de jeunesse visitée, de h
CO!] [011111 te :

il) Des dépenses présentées par ]'organisa-
tion de jeuncsse en vue de l'obtention de sub-
I ~'llnOI1S;

iJ) De i'lltilisation des subI "ntioJls aux con-

dition', de leur octroi.

JI, signaknt sam
toute irrcgularitl;,

déLii, [mlll' nl'gJigellce,

.J. A cctte fin, ils contrôlent les ,~critures
ct Cli cenifient ]'exa.:tituJe et la sincérité.

Ils peuv~'nt prendre connaissance, s"ns dé-
placemcnr, cIes livres et documents cOlT1ptab1cs,
de h correspondance, des procès-verbaux, des
situation, p,;riodiques et génér:11cment de toutes
l

'

.
les eentule;.

Ils véTifient LI consistance des biens et des
va1eurs qui appartiennent aux organisations ou
dont l'clics-ci O1H l'usage de la gestion.

Ils ne peuvcnt s'immiscer dans la gestion des
organisations.

ART. 14

§ 11'1'.Les organisations de jeunesse recon-

nues antt;rieurement :1 J'entrée en vigueur du
présent décret, sont reconnues de plein droit ;\
cette date et classées p;Jr le ministre de la Cul-
[me française dans J'une des catégories prévues
p:H le présent décret.

§ 2. Les orgJnis~ltions précitées disposent

d'un délai d'une année civile :\ compter du
l''''iailvi,~r qui suit la date de leur classement
pour sc conformer :.lUX conditions d':ii~n:ation
~orrcspondant ~1JeUI cla:.;sement ou à u~e autre
catégorie a laquelle elles ,mraient demandé 2i
être rattachées.

§ ,i. Passe Je délai prévu an § 2 ci-dessus, le
ministrc de la Culture francaise constate soit
la reconnaissance dans la ,-:1t~gorie adoptée par
i'org:1Illsation, s()it la perte de la reconnaissance.

§ 4. A cette dme, les Ol'ganis3tiol1s de jeu-

nesse recunnucs en application du présent décret
"ent, pour l'application des articles lU il 18
inclus du dl~cret du 8 a\Ti11976 fixant les eondi-
tie!]s dl' reconnaissance ct d'octroi de subven-
tions ~H1Xorganisations J'éducation permanente
des adultes en g(~'llé~Talet allX organisations de
promotion socio-cu]rurelle des travailleurs,
rénutecs répondre :m-( condirions prescrites
p<;llr la rec;mnaissance au titre d'organisation
d't'ducation permanente.
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ART. 15

Sur proposition du Consei] de la jeunesse
d'expression française, les organisations jeu-
nesse reconnues antérieurement h l'entrée e11
vigueur du présent décret et qui dans les trois
ans qui suivent cette entrée en vigueur, fusion-
neront avec ou seront intégrées dans une autre
organisation reconnue comme mou vernent ou
service de jeunesse, continueront Ù bénéficier
dans le chef de l'organisation qui les aura inté-
grées, durant llne période de cinq ~111S,d'une
~;ubvcnti()n annueUe ordinaire correspondant ~ :

- La subvention furfaiuirc de b~\';e prévlIc
à l'article 6;

L'intervention dan': !cs ckpenses de per-
sonnel prévue à l'article Î ,1 concurrCIKC de:,
emplois dont il a été tenu compte dans le ,:alCl]
de la dernière subvention :lI111ucIlcordinaire qui
leur a été accordée distinctement:

- Une intervention dans les dépenses de
fonctionnement à concurrcnce du ill(\I1tant des
dépenses admises par le calcul de la dernil:re
subvention annueJ]c ordinaire qui kur :,1 ct,',
accordée distinctement, mènw ~;; ccttc intern:n-
tion provoque le dépassement l1u plafond
raI fixé à l'article 8 dans le dwf de l'org:mis:1tion
attributaire.

Disposition transitoire

ART. 16

§ Fr. Les subventions ,mnueJles ordin:tires
prévues aux articles 6, 7 et g du présellt decret
seront provisoirement limitt:cs ;1 :

1. Pour le premier exercice d'application du
décret:

- Nombre de permanents pris en considé-
ration à l'article 7, § 1"1':

1 responsable de direcrion;

- Taux des interventions prevues à l'arti-
cle 8 :

60 p.e.
sa p.c.

tranche,
30 p.e. de la quatrième tranche;

de la première tranche,
de la deuxième et de la troisième

2. Pour le deuxième exercice d'application
du décret:

- Nombre de permanents pris en considé-
ration à l'article 7, § 1er:

1 responsable de direction,
l membre du personnel de sccrÙanat;

- Taux des interventions prévues ~1 l'ar-
ticle 8 :

Identiq ue à ceux prévus pour le premier
exercIce;
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3. Pour le troisième exerCICC d'application
,J.! décret:

-- Nombre de permanents pris en consI-
dération à j'article Î, § 1"1' :

Identique au nombre prévu pour le deuxième
exerCIce;

- Taux des interventions prévues à l'ar-
ride 8 :

60 p.e. de la première tranche,
50 p.e. de la deuxième et de la troisième,

rral-~cnC1
4() p.e. de la quatrième tr;ll1che;

+. hJUr le quatrième exercice d'application
du décret :

- Nombre de pernunents pris en considé-
ration il l'article 7, ~ 1er:

Conforme aux ~tipllbtions de cet article;
Taux des interventions prévues à l'ar-

ricle il :
60 p.e.
55 p.e.
50 p.c.
40 p.e.

de la
de la
de la
de la

première tranche,
deuxième tranche,
troisième tranche,
quatrième tranche.

§ 2. A partir du cinquième exercice d'appli-
C:ltion du décret, les Sllbventions annuelles ordi-
n:11ITSseront fixées en application complète des
stipulations des articles 6, 7 et 8 du présent
décret.

ART. 17

Est abrogé: l'arrêté royal du 20 juillet 1971
fixant les critères d'octroi de subventions aux
organisations de jeunesse reconnues par le
ministre de ]a Culture française.

ART. 18

Le présent décret entre en vigueur à la date
du ["1' juillet 1977.

Donné il Bruxelles, le 7 février 1977.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Ministre de la Culture française,

H.-F. VAN AAL.

31.366- E. G.


